
Déclaration de Politique générale  
 
Madame Brigitte Defalque, Bourgmestre  
Sécurité 

• Renforcement des effectifs en intervention et développement de la police de proximité au sein 
de l’antenne de Lasne ; 

• Accroissement des moyens d’action pour la sécurité : extension des Réseaux d’information de 
Quartiers, présence supplémentaire d’agents aux abords des écoles, patrouilles régulières 
dans les centres commerciaux, zones résidentielles, sentiers prioritaires…à pied, VTT , moto 
et cavaliers (en collaboration avec la Police fédérale) ; 

• Contrôle régulier (radars préventifs ou répressifs) et sanction des contrevenants au nouveau 
règlement de police administrative concernant entre autres les incivilités de toute nature. 

Culture 
• Poursuite du développement des activités culturelles mettant en valeur les artistes et artisans 

lasnois (Balade Art Lasne, expositions, etc.) ; 
• Participation accrue au Festival Musical de Lasne ;  
• Développement de l’Académie de musique ;  
• Appui en faveur de la Fanfare Royale Ste Cécile et de l’orchestre de l’Ecole de Musique ; 
• Développement des activités de la bibliothèque de Lasne et mise en réseau des bibliothèques 

locales ; 
• Aménagement d’un espace polyvalent culturel ; 

Relations extérieures 
• Poursuite des jumelages avec Azay-le-Rideau (France) et Abbeville (Louisiane). 

Classes moyennes 
• Maintien de la collaboration avec les associations locales favorisant la convivialité villageoise ; 
• Appui prioritaire de la commune aux indépendants pour le développement de leurs activités 

dans les zones adéquates. 
Fêtes et cérémonies 

• Mise à l’honneur des couples fêtant leurs noces de brillant, de diamant et d’or ; 
• Programme d’accueil pour les nouveaux habitants. 

Madame Laurence Rotthier  
Enseignement 

• Maintenir un enseignement maternel et primaire de qualité ; 
• Poursuivre le  programme de rénovation des bâtiments scolaires ; 
• Intensifier les cours de langues, d’informatique etc… 
• Etudier la possibilité de la mise en place d’un accueil extra-scolaire ; 
• Promouvoir les activités éducatives liées au sport, à la culture, à l’environnement et à la 

citoyenneté ; 
• Maintenir l’intervention financière communale auprès des associations de parents et dans le 

cadre des avantages sociaux.  
Prégardiennat 

• Maintenir un accueil de qualité reconnu par l’Office national de l’Enfance ; 
• Augmenter la capacité d’accueil. 

Jeunesse 
• Développer l’organisation des plaines de jeux durant les vacances scolaires ; 
• Créer des journées de rencontre : découverte du monde des études, d’un métier, 

sensibilisation à la sécurité routière, journées citoyennes … 
• Soutien renforcé aux mouvements de jeunesse ; 

Nature 
• Poursuivre la mise en oeuvre du PCDN (plan communal du développement de la nature) 

pour, ensemble, contribuer à protéger la biodiversité, le paysage et le cadre de vie de la 
commune ; 

• Sensibiliser les citoyens à leur environnement pour mieux le préserver (intégration des 
constructions au bâti existant, clôtures et plantations raisonnées pour le maintien du paysage, 
choix des essences adaptées au milieu) ;  

• Informer le citoyen pour l’aider à diminuer sa consommation énergétique, à découvrir et à 
utiliser les énergies renouvelables ; 

• Optimiser la consommation d'énergie des bâtiments communaux (audits énergétiques, 
sensibilisation du personnel communal).   



Monsieur Alain Gillis  
Travaux 

• Assainissement des eaux usées et entretien des voiries : 
o Poursuite du travail entamé (une vingtaine de kilomètres de nouveaux égouts posés 

durant la législature précédente) à un rythme un peu moins soutenu afin de pouvoir 
réaliser quelques gros travaux d’entretien des voiries existantes en vue d’éviter une 
explosion des coûts d’entretien à moyen terme. 

• Réflexion globale au sujet de l’éclairage public : 
o Etablissement d’un inventaire complet des luminaires existants ;   
o Recherche du meilleur équilibre entre l’efficacité de l’éclairage et une réduction 

indispensable de la consommation énergétique. 
• Réduction des risques d’inondation et lutte contre l’érosion des sols : certains quartiers de 

notre commune sont régulièrement confrontés à des problèmes d’inondation.  Une étude vient 
d’être entamée sur l’ensemble du bassin versant amont de la vallée du Smohain ; 

• Amélioration de la propreté de nos espaces publics, grâce notamment au matériel acquis au 
cours de la législature précédente. 

Mobilité 
• Augmentation des moyens en vue d’améliorer et de développer le réseau de pistes cyclables 

et de trottoirs ; 
• Continuité de l’entretien de nos sentiers de promenade ; 
• Recherche de solutions peu coûteuses permettant l’amélioration de la sécurité des riverains et 

piétons.  Pour ce faire nous suivrons une procédure visant à un traitement objectif des 
demandes ; 

• Etablissement d’un dialogue permanent avec les services Mobilité des communes voisines 
pour une approche intégrée des problèmes de trafic de transit ; 

Agriculture 
• Poursuite la politique des années précédentes : 

o Maintien des grands espaces agricoles dans notre commune ; 
o Soutien de l’activité notamment par l’entretien annuel des chemins agricoles, le 

ramassage des bâches et l’organisation de réunions d’information. 
Participation 

• Publication du bulletin communal dans sa forme actuelle ; 
• Promotion de participation citoyenne : 

o Mise en œuvre d’un programme d’accueil des nouveaux habitants ; 
o Organisation de réunions publiques d’information au sujet des grands projets qui 

concernent la population. 
• Actualisation et modernisation du site Internet de l’Administration communale. 

Gestion des déchets 
• Poursuite de notre collaboration active avec l’IBW en matière de gestion de déchets (tri, 

recyclage, parc à conteneurs). 
Madame Françoise della Faille de Leverghem - Cottin  
Finances communales 
Dans la continuité de la législation précédente, nous souhaitons maintenir des finances saines en 
respectant les principes suivants : 

• maintien de prélèvements fiscaux  bas; 

• gestion rigoureuse des finances; 

• maîtrise de la dette en maintenant un programme d’investissements  nécessaires mais qui  tient 

compte des subsides et de notre capacité d’assurer le service des emprunts. 

Patrimoine de la Commune 
• Continuité de la gestion de nos biens immobiliers en fonction de notre politique 

d’investissement ; 
• Intensifier les procédures de reprise des voiries privées ; 
• Recherche active d’une solution pour la reconversion du site du TEC Brabant wallon ; 
• Suivi attentif du portefeuille mobilier investi dans les intercommunales. 

Sports   
• Etablissement de mesures destinées à favoriser l’accès des associations sportives de la 

commune aux centres sportifs communaux ; 
• Mesures visant à aider ces associations à se faire connaître ; 
• Règlement des problématiques posées par les deux clubs de football de l’entité ; 



• Participation active au trophée des communes sportives ;  
• Poursuite de la remise du trophée du mérite sportif Lasnois ; 
• Activation de la commission des sports ; 
• Adoption de mesures visant à encourager la pratique d’un maximum de sports dans l’entité ; 
• Encouragement à l’organisation des compétitions sportives existantes et création de 

nouveaux évènements ; 
• Organisation du tournoi de football inter-écoles en partenariat avec l’échevin de 

l’enseignement. 
Madame Carine Bia – Lagrange  
Emploi  

• Améliorer la situation actuelle, par la participation de Lasne dans une Maison de l’emploi 
intercommunale. Cette initiative sera un atout pour tous les Lasnois, demandeurs d’emploi ou 
non. En effet, les maisons de l’emploi répondent à un besoin de formation, d’aide, dans des 
domaines aussi divers que les jobs d’étudiants, les rédactions de cv, les financements 
possibles pour une nouvelle activité,….., en plus des renseignements indispensables aux 
demandeurs d’emploi. Une participation active de Lasne devrait permettre à tous les lasnois 
de disposer des meilleurs atouts pour entrer ou se réinsérer dans le monde du travail. 

Logement  
• Disposer d’informations pour déterminer les besoins spécifiques de la commune en ce 

domaine ; 
• Poursuivre la politique menée en matière de logement à loyer modéré pour les jeunes de la 

commune avec maintien du remboursement partiel des loyers versés en cas d’installation 
durable à Lasne ; 

• Représenter activement la commune au sein de l’AIS (agence immobilière sociale); 
• Evaluer la possibilité de réaliser des logements sociaux, et des logements de transit.  

Egalités des chances 
• Veiller, en collaboration avec d’autres organismes (CPAS, ALE,…), à ce que chacun d’entre 

nous et en particulier les plus vulnérables, ait connaissance de toutes les aides, formations,…, 
disponibles dans différents domaines (emploi, enseignements, soins de santé, sécurité…) et 
puisse de cette manière mieux s’intégrer et vivre plus harmonieusement dans notre société; 

• Veiller à ce que le personnel de l’administration communale soit composé de manière 
égalitaire. 

Culte 
• Continuation de l’aide apportée aux Fabriques d’Eglise dans leur mission d’entretien du 

patrimoine affecté au culte. 
Tourisme 

• Mettre en valeur notre patrimoine naturel, historique, architectural ; 
• Faire découvrir aux citoyens, nos restaurants, centres de bien être, clubs sportifs, produits du 

terroir, magasins attrayants etc.… par l’entremise d’hôtels situés dans les environs, 
d’associations culturelles, de clubs de différentes nationalités, d’ambassades, etc.…  
Ceci pourrait être réalisé notamment par le biais de notre site Internet et d’une brochure du 
type « Un week-end à Lasne ». 

• Créer des promenades à thème, allant à la découverte des églises anciennes, de leurs 
œuvres d’art, mais aussi des chapelles, potales, fermes anciennes, paysages exceptionnels, 
etc.… 

• Le site de la bataille de Waterloo est mondialement connu et possède une réelle valeur 
historique et culturelle. Il est en partie situé sur notre commune et nous devons donc continuer 
à participer activement à sa valorisation; 

• Développer le concept de maison d’hôtes et promouvoir les séjours courts. 
Monsieur Frédéric Dagniau  
Urbanisme 

• Conserver et améliorer la qualité de notre environnement bâti ; 
• Optimaliser le fonctionnement du service qui doit s’adapter constamment aux évolutions 

réglementaires et à un nombre toujours croissant de demande de permis d’urbanisme et 
d’autres actes administratifs : 

o En expliquant au demandeur la politique communale en matière d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire ; 



o En fournissant des renseignements précis et complets au demandeur, qui doit 
connaître dès la conception de son projet toutes les caractéristiques de son bien, les 
règlements qui s’y appliquent, ce qu’il pourra y réaliser etc.… 

o En suscitant un rendez-vous préalable à l’introduction de la demande de permis 
d’urbanisme, afin de discuter du projet et d’étudier sa conformité avec les règlements 
en vigueur ; 

o En renforçant la concertation entre les services urbanisme et environnement.  
• Diminuer le nombre de dossiers allant en recours : 

o Pour atteindre cet objectif, le Collège réalisera, dès que possible, une évaluation du 
RCU (règlement communal d’urbanisme) et proposera des améliorations, des 
simplifications qui correspondent à la réalité du terrain.  

Les principes énoncés ci-dessus devraient avoir rapidement pour conséquence la diminution du 
nombre de dossiers en recours. 
Monsieur Pierre Mévisse  
CPAS et Affaires Sociales  

• Optimalisation des services sociaux existants (permanences sociales, consultations juridiques 
et psychologiques, service repas chaud, aide ménagère, garde petite enfance, service héler 
taxi, gym pour les plus de 50 ans, permanence allocation mazout, introduction dossiers 
pensions et handicapés…) ; 

• Construction d’un nouveau CPAS ; 
• Gestion rigoureuse de l’Institution ; 
• Ecoute de la population sur ses besoins spécifiques en matières sociales et une réponse à 

ceux-ci ; 
• Développement de mesures complémentaires tendant à l’accueil de la petite enfance ; 
• Amélioration de la communication au public. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 


